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LNA SANTE 

Société anonyme au capital de 21 418 832 euros 

Siège social : 7 boulevard Auguste Priou – 44120 VERTOU 
388 359 531 RCS Nantes 

 

La société LNA Santé porte à la connaissance du public les éléments d'information suivants consécutivement à 
l'Assemblée générale mixte qui s'est tenue le 18 juin 2025. 
 

Les comptes sociaux et les comptes consolidés de l'exercice clos au 31 décembre 2024, contenus dans le document 
d’enregistrement universel 2024 dif fusé le 29 avril 2025 et disponibles sur le site internet de la société  
www.lna-sante.com, ont été approuvés sans modif ication par l'assemblée générale mixte du 18 juin 2025. 

 

AFFECTATION DU RESULTAT VOTEE PAR LES ACTIONNAIRES : 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  

ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, a décidé d’af fecter le bénéf ice de l’exercice de la société LNA 
Santé d’un montant 25 456 806,25 euros, de la manière suivante : 
 

- bénéf ice de l’exercice 25 456 806,25 euros, 
- auquel s’ajoute le compte « report à nouveau » antérieur de 78 870 060,28 euros, 
- soit un solde distribuable de 104 326 866,53 euros, 

- à titre de dividendes aux associés. 6 669 484,90 euros, 
(soit 0,65 € par action sur la base du nombre d’actions composant le capital social diminué du 
nombre d’actions détenues en auto-contrôle à la date du 14 mars 2025, soit 448 670 actions), 

 

- montant du compte « report à nouveau » après distribution 97 657 381,63 euros, 

 

il est précisé que la totalité du dividende est éligible à l’abattement prévu à l'article 158-3-2° du Code général des impôts, 
 
prend acte que la mise en paiement du dividende susvisé interviendra au plus tard le 30 septembre 2025. 
 

Lors de la mise en paiement du dividende, il sera tenu compte du nombre exact d’actions détenues dans le cadre du 
programme de rachat d’actions, pour déf inir la somme ef fectivement distribuée. Au cas où la Société viendrait à détenir un 
nombre d’actions propres dif férent de celui indiqué au 14 mars 2025, l’écart constaté sera porté en majoration ou en 

minoration du compte “ report à nouveau ”. 
 
 

ATTESTATIONS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2023 

Exercice clos au 31 décembre 2024 
A l’assemblée générale des actionnaires de la société LNA Santé,  
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été conf iée par votre assemblée générale, nous avons ef fectué l’audit des comptes 
annuels de la société LNA SANTÉ relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 
Nous certif ions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables f rançais, réguliers et sincères 
et donnent une image f idèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation f inancière et du 

patrimoine de la société à la f in de cet exercice. 
 
L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 

commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels  » du présent rapport. 
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce et par le 
code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de 

notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 
537/2014. 
 

Par ailleurs, les services autres que la certif ication des comptes que nous avons fournis au cours de l’exercice à votre 
société et aux entités qu’elle contrôle et qui ne sont pas mentionnés dans le rapport de gestion ou l’annexe des comptes 
annuels sont les suivants : 

— KPMG réalise la mission de certif ication des informations en matière de durabilité 
— KPMG réalise une mission d’apports méthodologiques à la réalisation de la CSRD 
— IN EXTENSO AUDIT et KPMG réalisent des attestations à destination des ARS (Agence Régionale de Santé) dans le 

cadre d’octroi de subventions et en application de l’application R.314-104 du code de l’action sociale et des familles. 
 

Justification des appréciations - Points clés de l'audit 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la justif ication de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l'audit relatifs aux risques d'anomalies signif icatives 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi 

que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble, 
arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre opinion exprimée ci -avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
 

Évaluation des titres de participation, autres immobilisations financières affectées et créances rattachées 

Risque identif ié : 
Les titres de participation, les autres immobilisations f inancières qui y sont af fectées et les créances rattachées, f igurant 
au bilan au 31 décembre 2024 pour respectivement des montants nets de 215 millions, 18 millions et 318 millions d’euros, 

représentent les postes les plus importants du bilan. 
Les titres de participation sont comptabilisés à leur date d’entrée au prix d’acquisition ou à la valeur d’apport. Les autres 
immobilisations f inancières intègrent les malis de fusion af fectés à ces titres de participation.  

 
Comme indiqué dans la note 2.3 de l’annexe, la valeur brute comptable de ces titres et des malis de fusion qui y sont 
af fectés est appréciée comparativement à leur valeur d’utilité. La valeur d’utilité est appréciée par la Direction générale d u 

groupe sur la base des capitaux propres à la clôture de l’exercice des entités concernées, corrigés en tenant compte des 
prévisions de résultats et/ou du prix de vente de l’activité exploitée, par recours préférentiel à la méthode des f lux de 
trésorerie futurs actualisés, complétée en cas de besoin par l’approche de valeur de marché. 

Par ailleurs, les créances rattachées aux titres de participation peuvent également faire l’objet d’une dépréciation si, sur la 
base de ces analyses, leur caractère recouvrable était remis en cause.  
 

Nous considérons que l’évaluation des titres de participations, des autres immobilisations f inancières qui y sont af fectées 
et des créances rattachées comme un point clé de l'audit en raison : 

— de leur importance dans les comptes de votre société, 

— des jugements et hypothèses nécessaires pour la détermination de leur valeur, fondée notamment sur des perspectives 
de rentabilité dont la réalisation est par nature incertaine.  
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Procédures d’audit mises en œuvre face aux risques identif iés  
Pour apprécier le caractère raisonnable de l’estimation des valeurs d’utilité des titres de participation et des malis de fusion 
af fectés à ces titres, sur la base des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté principalement à : 

— Prendre connaissance des méthodes mises en place par la Direction pour déterminer la valeur d’utilité des titres de 
participation et des malis af fectés ; 

— Vérif ier que les capitaux propres retenus concordent avec les comptes des entités qui, par ailleurs, ont fait l’objet d’un 

audit ou de procédures analytiques ; 
— Apprécier la cohérence et le caractère raisonnable des f lux futurs de trésorerie, incluant le budget approuvé par le 

conseil d’administration, retenus par la Direction, au regard des données budgétaires, des résultats historiques ai nsi 

que du contexte économique et f inancier dans lequel s’inscrit le groupe ; 
— Apprécier la cohérence du taux de croissance à long terme et du taux d’actualisation retenus par la Direction en nous 

assurant de la pertinence des dif férents paramètres qui le constituent, avec l’appui de nos spécialistes en valorisation. 

 
Au-delà de l’appréciation des valeurs d’utilité des titres de participation, nos travaux ont consisté également à apprécier le 
caractère recouvrable des créances rattachées au regard des analyses ef fectuées sur les titres de participation. 

 
Enf in, nous avons vérif ié que la note 2.3 et de l’annexe aux comptes annuels fournit une information appropriée.  
 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérif ications spécif iques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les autres documents sur la situation f inancière et 
les comptes annuels adressés aux actionnaires. 
 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de 
paiement mentionnés à l’article D.441-6 du code de commerce. 
 

Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d’administration, sur le gouvernement d’entreprise, des 
informations requises par les articles L. 225-37-4 et L. 22-10-10 du code de commerce. 

 
Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.22-10-9 du code de commerce sur les 
rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur 

faveur, nous avons vérif ié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces 
comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des entreprises contrôlées par elle qui 
sont comprises dans le périmètre de consolidation. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité 

de ces informations. 
 

Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de  
contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 

Format de présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport financier annuel 

Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences du commissaire aux 
comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d’in formation électronique unique 
européen, à la vérif ication du respect de ce format déf ini par le règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 

2018 dans la présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport f inancier annuel ment ionné au I de 
l'article L.451-1-2 du code monétaire et f inancier, établis sous la responsabilité du Directeur Général.  
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Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport 
f inancier annuel respecte, dans tous ses aspects signif icatifs, le format d'information électronique unique européen.  
 

Il ne nous appartient pas de vérif ier que les comptes annuels qui seront ef fectivement inclus par votre société dans le 
rapport f inancier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé nos travaux.  
 

Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société LNA SANTE par l’assemblée générale  du 23 juin 2010 
pour le cabinet IN EXTENSO AUDIT et du 21 juin 2023 pour le cabinet KPMG. 
 

Au 31 décembre 2024, le cabinet IN EXTENSO AUDIT était dans la 15ème année de sa mission sans interruption et le 

cabinet KPMG dans la 2ème année, dont respectivement 15 et 2 années depuis que les titres de la société ont été admis 
aux négociations sur un marché réglementé 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image f idèle conformément aux règles et principes 

comptables f rançais ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies signif icatives, que celles -ci proviennent de f raudes ou résultent d'erreurs. 
 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf  s’il est prévu de liquider la société ou 
de cesser son activité. 
 

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information f inancière et de suivre l'ef f icacité des 

systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les 
procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et f inancière.  
 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  
 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Objectif et démarche d'audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif  est d’obtenir l’assurance raisonnable que les  

comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies signif icatives. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie signif icativ e. Les anomalies peuvent provenir de 

f raudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme signif icatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce 
qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, inf luencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certif ication des comptes ne consiste pas à 

garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.  
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire 
aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

— il identif ie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies signif icatives, que celles -ci 
proviennent de f raudes ou résultent d’erreurs, déf init et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suf f isants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie signif icative provenant d’une f raude est plus élevé que celui d’une anomalie signif icative résultant d’une 
erreur, car la f raude peut impliquer la collusion, la falsif ication, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 

— il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit af in de déf inir des procédures d’audit appropriées en la 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’ef f icacité du contrôle interne ; 

— il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annue ls ; 
— il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation 

et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude signif icative liée à des événements ou à des 
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circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 

d’une incertitude signif icative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certif ication avec réserve ou un refus de certif ier ; 

— il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels ref lètent les opérations 
et événements sous-jacents de manière à en donner une image f idèle. 

 

Rapport au comité d’audit 

Nous remettons un rapport au comité d’audit qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le programme de 
travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le 

cas échéant, les faiblesses signif icatives du contrôle interne que nous avons identif iées pour ce qui concerne les procédures  
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et f inancière. 
 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit f igurent les risques d’anomalies signif icatives que nous 
jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait les points 
clés de l’audit, qu'il nous appartient de décrire dans le présent rapport.  

 
Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n°537-2014 conf irmant 
notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont f ixées notamment par les articles L. 821 -

27 à L. 821-34 du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. Le 
cas échéant, nous nous entretenons avec le comité d'audit des risques pesant sur notre indépendance et des mesures de 
sauvegarde appliquées. 

 
Fait à NANTES 
Le 28 avril 2025 

Les Commissaires aux Comptes 

 
KPMG IN EXTENSO AUDIT 

Vincent BROYE 

Associé 

Erwann HUB 

Associé 

Françoise GRIMAUD PORCHER 

Associée 
 

___________________________ 

 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2024 

 

Exercice clos au 31 décembre 2024 
À l’assemblée générale des actionnaires de la société LNA Santé,  
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été conf iée par votre assemblée générale, nous avons ef fectué l'audit des comptes 
consolidés de la société LNA Santé S.A relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

 
Nous certif ions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union européenne, 
réguliers et sincères et donnent une image f idèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation 

f inancière et du patrimoine, à la f in de l'exercice, de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la 
consolidation. 
 

L'opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d'audit.  
 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons ef fectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments que nous avons collectés sont suf f isants et appropriés pour fonder notre opinion.  
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Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
commissaires aux comptes relatives à l'audit des comptes consolidés  » du présent rapport. 
 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de commerce et 
par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2024 à la date 

d'émission de notre rapport, et notamment nous n'avons pas fourni de services interdi ts par l'article 5, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n° 537/2014. 
 

Par ailleurs, les services autres que la certif ication des comptes que nous avons fournis au cours de l’exercice à votre 

société et aux entités qu’elle contrôle et qui ne sont pas mentionnés  dans le rapport de gestion ou l’annexe des comptes 

consolidés sont les suivants : 

— KPMG réalise la mission de certif ication des informations en matière de durabilité 
— KPMG réalise une mission d’apports méthodologiques à la réalisation de la CSRD  
— IN EXTENSO AUDIT et KPMG réalisent des attestations à destination des ARS (Agence Régionale de Santé) dans le 

cadre d’octroi de subventions et en application de l’application R.314-104 du code de l’action sociale et des familles. 
 

Justification des appréciations - Points clés de l'audit 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justif ication de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l'audit relatifs aux risques d'anoma lies signif icatives 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l'audit des comptes consolidés de l'exercice, ainsi  

que les réponses que nous avons apportées face à ces risques.  
 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble et 

de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes 
consolidés pris isolément. 
 

Goodwill, Autorisations d’exploiter – Test de dépréciation 

Risque identif ié : 
Au 31 décembre 2024, la valeur nette des goodwill s’élève à 137 millions d’euros et la valeur nette des autorisations 
d’exploiter s’élèvent à 437 millions d’euros pour un total bilan de 1 538 millions d’euros. 

— Les goodwill correspondent, tels que détaillés en note 2.4.4 de l’annexe aux comptes consolidés aux écarts constatés 
entre le coût d’acquisition des titres des sociétés entrées dans le périmètre de consolidation et la part de votre groupe 
dans la juste valeur, à la date d’acquisition, des actifs et des passifs relatifs à ces sociétés.  

— Les autorisations d’exploiter sont comptabilisées, tel qu’indiqué dans la note 2.5.1 de l’annexe, au prix payé ou, en cas 
d’identif ication dans les douze mois à compter de la date d’acquisition d’un écart de valeur, à leur juste valeur.  

 

Les goodwill et autorisations d’exploiter font l’objet d’un test de dépréciation, basé sur des unités génératrices de trésore rie 
(UGT) ou des groupes d’UGT d’un même secteur opérationnel, selon les modalités et les hypothèses décrites en notes 
2.5.5 de l’annexe aux comptes consolidés. 

 
Ces tests conduisent, le cas échéant, à comptabiliser une dépréciation de la valeur nette comptable pour la ramener à la 
valeur recouvrable, qui est la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de la vente et la valeur d’utilité. 

 
Nous avons considéré que l’évaluation des goodwill et des autorisations d’exploiter est un point clé de notre audit  : 

— compte-tenu de leur importance dans les comptes consolidés de votre groupe,  

— et du fait que la détermination de la valeur d’utilité, prise en compte dans les tests de dépréciation, nécessite le recours 
à des estimations et des hypothèses qui requièrent une part importante de jugement de la direction, notamment en ce 
qui concerne les f lux de trésorerie futurs, les hypothèses de croissance du chif f re d’affaires selon les activités et le taux  

d’actualisation eu égard à la prime de risque marché. 
 
Procédures d’audit mises en œuvre face aux risques identif iés 

Pour apprécier le caractère raisonnable de l’estimation des valeurs retenues pour ces éléments incorporels, sur la base 
des informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté principalement à : 

— Prendre connaissance des méthodes mises en place par le groupe pour élaborer les f lux futurs de trésorerie ; 

— Apprécier la conformité de l’allocation des goodwill et des autorisations d’exploiter aux différentes UGT ou aux groupes 
d’UGT avec les principes comptables applicables ; 
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— Apprécier, avec l’aide de nos experts en évaluation f inancière, la cohérence des dif férents paramètres constituant le 
taux d’actualisation retenu par le groupe ; 

— Apprécier la qualité du processus d’établissement des f lux futurs de trésorerie par co mparaison rétrospective entre les 

prévisions passées et les réalisations et identif ication des causes des éventuels écarts  
— Apprécier la cohérence des f lux futurs de trésorerie retenus dans le cadre du test de dépréciation réalisé à la clôture 

avec les dernières estimations du groupe telles qu’elles ont été présentées au conseil d’administration dans le cadre 

des processus budgétaires, les résultats historiques du groupe ainsi que le contexte économique et f inancier dans 
lequel s’inscrit le groupe ; 

— Contrôler, par sondages, l’exactitude arithmétique des tests de dépréciation réalisés par le groupe ; 

— Enf in, nous avons apprécié si les informations données dans les notes 2.5.5, 12 et 13 de l’annexe aux comptes 
consolidés notamment en ce qui concernent les hypothèses clés et les analyses de sensibilité réalisées sont 
présentées de manière adéquate. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux 

vérif ications spécif iques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations relatives au groupe, données 
dans le rapport de gestion du conseil d'administration.  
 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.  
 

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 

Format de présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport financier annuel  

Nous avons également procédé, conformément à la norme d'exercice professionnel sur les diligences du commissaire aux 
comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d'information électronique unique 

européen, à la vérif ication du respect de ce format déf ini par le règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 décembre 
2018 dans la présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport f inancier annuel mentionné au I 
de l'article L. 451-1-2 du code monétaire et f inancier, établis sous la responsabilité du Directeur Général. S'agissant de 
comptes consolidés, nos diligences comprennent la vérif ication de la conformité du balisage de ces comptes au format 

déf ini par le règlement précité. 
 
Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le 

rapport f inancier annuel respecte, dans tous ses aspects signif icatifs, le format d'information électronique unique européen.  
 
En raison des limites techniques inhérentes au macro-balisage des comptes consolidés selon le format d'information 

électronique unique européen, il est possible que le contenu de certaines balises des notes annexes ne soit pas restitué 
de manière identique aux comptes consolidés joints au présent rapport. 
 

Par ailleurs, il ne nous appartient pas de vérif ier que les comptes consolidés qui seront ef fectivement inclus par votre 
société dans le rapport f inancier annuel déposé auprès de l'AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé 
nos travaux. 

 

Désignation des commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés commissaires aux comptes de la société LNA Santé par l’assemblée générale du 23 juin 2010 

pour le cabinet IN EXTENSO AUDIT et du 21 juin 2023 pour le cabinet KPMG. 
 
Au 31 décembre 2024, le cabinet IN EXTENSO AUDIT était dans la 15ème année de sa mission sans interruption et le 

cabinet KPMG dans la 2ème année, dont respectivement 15 et 2 années depuis que les titres de la société ont été admis 
aux négociations sur un marché réglementé. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux 

comptes consolidés 

Il appartient à la direction d'établir des comptes consolidés présentant une image f idèle conformément au référentiel IF RS 

tel qu'adopté dans l'Union européenne ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes consolidés ne comportant pas d'anomalies signif icatives, que celles -ci proviennent de f raudes 
ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l'établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf  s'il est prévu de liquider la société ou 

de cesser son activité. 
 
Il incombe au comité d'audit de suivre le processus d'élaboration de l'information f inancière et de suivre  l'ef f icacité des 

systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en ce qui concerne les 
procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et f inancière.  
 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés 

Objectif et démarche d'audit 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif  est d'obtenir l'assurance raisonnable que 
les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies signif icatives. L'assurance raisonnable 

correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie signif icative. Les anomalies peuvent provenir de 
f raudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme signif icatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce 

qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, inf luencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certif ication des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.  
 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, le commissaire 
aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

— il identif ie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies signif icatives, que celles -ci 
proviennent de f raudes ou résultent d'erreurs, déf init et met en œuvre des pro cédures d'audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu'il estime suf f isants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une 
anomalie signif icative provenant d'une f raude est plus élevé que celui d'une anomalie signif icativ e résultant d'une 
erreur, car la f raude peut impliquer la collusion, la falsif ication, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 

le contournement du contrôle interne ; 
— il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit af in de déf inir des procédures d'audit appropriées en la 

circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'ef f icacité du contrôle interne ; 

— il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes consolidés  ; 

— il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de continuité d'exploitation 

et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude signif icative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence 
d'une incertitude signif icative, il attire l'attention des lecteurs  de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 

il formule une certif ication avec réserve ou un refus de certif ier ; 
— il apprécie la présentation d'ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés ref lètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image f idèle ; 

— concernant l'information f inancière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de consolidation, il collecte 
des éléments qu'il estime suf f isants et appropriés pour exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Il est 
responsable de la direction, de la supervision et de la réalisation de l'audit des comptes c onsolidés ainsi que de l'opinion 

exprimée sur ces comptes. 
 

Rapport au comité d'audit 

Nous remettons au comité d'audit un rapport qui présente notamment l'étendue des travaux d'audit et le programme de 
travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le 
cas échéant, les faiblesses signif icatives du contrôle interne que nous avons identif iées pour ce qui concerne les procédures  

relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et f inancière. 
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Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d'audit f igurent les risques d'anomalies signif icatives que nous 
jugeons avoir été les plus importants pour l'audit des comptes consolidés de l'exercice et qui constituent de ce fait les points 
clés de l'audit, qu'il nous appartient de décrire dans le présent rapport.  

 
Nous fournissons également au comité d'audit la déclaration prévue par l'article 6 du règlement (UE) n° 537 -2014 
conf irmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu'elles sont f ixées notamment par les 

articles L.821-27 à L.821-34 du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le comité d'audit des  risques pesant sur notre indépendance et des 
mesures de sauvegarde appliquées. 

 
Les commissaires aux comptes 

 

Nantes, le 28 avril 2025 Lyon, le 28 avril 2025 
KPMG S.A. IN EXTENSO AUDIT 

Vincent Broyé 

Associé 

Françoise Grimaud Porcher 

Associée 

Erwann Huby 

Associé 
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